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Article 19

Obligations relatives à l’information sur le régime des droits

1 ) Les Parties contractantes doivent prévoir des sanctions juridiques appropriées et efficaces 
contre toute personne qui accomplit l’un des actes suivants en sachant, ou, pour ce qui relève des 
sanctions civiles, en ayant des raisons valables de penser que cet acte va entraîner, permettre, 
faciliter ou dissimuler une atteinte à un droit prévu par le présent traité :

i) supprimer ou modifier, sans y être habilitée, toute information relative 
au régime des droits se présentant sous forme électronique;

ii) distribuer, importer aux fins de distribution, radiodiffuser, 
communiquer au public ou mettre à la disposition du public, sans y être 
habilitée, des interprétations ou exécutions, des copies d’interprétations 
ou exécutions fixées ou des exemplaires de phonogrammes en sachant 
que des informations relatives au régime des droits se présentant sous 
forme électronique ont été supprimées ou modifiées sans autorisation.

2) Dans le présent article, l’expression “information sur le régime des droits” s’entend des 
informations permettant d’identifier l’artiste interprète ou exécutant, l’interprétation ou exécution, 
le producteur du phonogramme, le phonogramme, le titulaire de tout droit sur l’interprétation ou 
exécution ou sur le phonogramme ou des informations sur les conditions et modalités d'utilisation 
de l’interprétation ou exécution ou du phonogramme, et de tout numéro ou code représentant ces 
informations, lorsque l’un quelconque de ces éléments d’information est joint à la copie d’une 
interprétation ou exécution fixée ou à l’exemplaire d’un phonogramme ou apparaît en relation 
avec la communication au public ou la mise à la disposition du public d’une interprétation ou 
exécution fixée ou d’un phonogramme.16

Article 20 

Formalités

La jouissance et l’exercice des droits prévus dans le présent traité ne sont subordonnés à 
aucune formalité.

16 Déclaration commune concernant I article 19 : La déclaration commune concernant l’article 12 (sur les obligations 
relatives à l’information sur le régime des droits) du Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur est applicable mutatis mutandis 
à l’article 19 (sur les obligations relatives à l’information sur le régime des droits) du Traité de l’OMPI sur les 
interprétations et exécutions et les phonogrammes. [La déclaration commune concernant l’article 12 du Traité de l’OMPI 
sur le droit d’auteur est libellée comme suit : “Il est entendu que l’expression ‘atteinte à un droit prévu par le présent traité 
ou la Convention de Berne’ vise aussi bien les droits exclusifs que les droits à rémunération.

Il est entendu en outre que les Parties contractantes ne se fonderont pas sur cet article pour concevoir ou mettre en 
œuvre un régime des droits qui ait pour effet d’imposer des formalités non permises en vertu de la Convention de Berne ou 
du présent traité, interdisant le libre mouvement des marchandises ou empêchant la jouissance des droits reconnus par le 
présent traité.”]


